
République Française

Date de convocation :
19 septembre 2018 

Date d'affichage :
20 septembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 24

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 septembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Christian
GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  José  PIERROT,  Pia  BOIZET,  Martine
NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,
Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime  MONTET,  Catherine  VERZIER à  Pia
BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

ANNÉE 2018 - ADMISSIONS EN NON VALEUR 

Parmi les créances de toute nature de la Ville de Grigny, certaines ne peuvent être
recouvrées,  pour  différentes  raisons  (disparition  des  débiteurs,  décès,
insolvabilité,...). 

Ces dossiers doivent faire l'objet d'un abandon de créance, appelé non-valeur.

Les créances proposées en non-valeurs faisant l'objet de la présente délibération
représentent une somme totale de 1 444,12 €.

L'admission en non-valeur n'exclut pas le recouvrement ultérieur des recettes le cas
échéant.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

AUTORISE l'admission en non-valeur des créances pour un montant de 1 444,12
€ ;

DIT que la dépense afférente d'un montant de 1 444,12 € sera imputée sur les
crédits inscrits au chapitre 65, natures 6541 et 6542, fonction 01,  du budget  de
fonctionnement de la ville de Grigny pour l'exercice 2018.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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